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LE CIDREF, qu’est ce que c’est ? 

Le CIDREF ou comité CIdricole de Développement et de REcherches Fouesnantais et 
Finistérien, est un syndicat interprofessionnel régi par le Loi du 21 mars 1884. 

Créé en 1980, il a pour mission la mise en place de toute action - de recherche, de formation, 
de communication, de promotion - permettant aux adhérents d’optimiser la production et la 
distribution de leurs produits. 

 

Professionnels ou Non professionnels, des actions ciblées. 

Les activités du CIDREF s’orientent autour de deux principaux groupes : 

Les Professionnels :  

Pour les producteurs de pomme, un groupe P.F.I, production fruitière intégrée, a été mis en 
place pour favoriser le respect de l’environnement dans les vergers par une maitrise des 
traitements : 

• Informations régulières sur les traitements à réaliser. 

• Réunions thématiques techniques (1 à 2/an). 

• Commandes groupées des produits  

Pour les transformateurs : 

• Adhésion automatique à la Maison Cidricole de Bretagne, association régionale. 

• Gestion de l’ODG Cornouaille et des principaux contrôles. 

• Suivi des travaux de recherche nationaux. 

• Participation aux actions de communication : Site Internet, guide de la route du 
cidre, sets de tables, salons, campagne radio… 

• Organisation de voyages d’étude. 

  
Les Non professionnels                                                                                            :  

Les principales actions mises en place chaque année pour les guider dans l’élaboration de leurs 
produits : 

• Une journée de formation générale à la fabrication du cidre (ouverte aussi aux 
non adhérents). 

• 2 journées de formation sur des étapes plus particulières de l’élaboration. 

• 1 demi-journée sur la taille du pommier ou sur des thématiques variées définies 
en fonction de la demande des adhérents. 

• Certaines années, 1 journée de formation à la dégustation 
 

Chambre d’Agriculture 
Kergadalen 
29590 Saint Ségal 
 
Tél.  02 98 86 59 93 
contact@cidref.fr 

Adhérer au CIDREF ? 
Pourquoi ?  
Comment ? 
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Les services annexes 

 
 

Parallèlement aux actions communes, tout adhérent peut bénéficier d’un certain nombre de 
services individuels. 
 

Services  

Professionnels 
Non 

professionnels 

Producteurs 
de pommes 

PFI AOP 
Cornouaille 

Cidres fermiers 
et de marque 

Hors 
sections 

 

Bulletins 
d’avertissements 
pour les traitements 
vergers 

 X     

Conseils techniques 
téléphoniques 

X X X X X X 

Visite sur site de la 
conseillère 

€  €  € € € 

Suivi analytique des 
produits 

  € € € € 

Route du cidre AOP, 
site Internet et guide 
papier 

  X X   

X = service gratuit si l’adhérent est à jour de ces cotisations 
€ = service payant à tarifs préférentiels. Prestations possibles à la carte ou sous forme de forfait.  

 
� Si un adhérent souhaite vendre ou acheter du matériel, il a la possibilité de passer une petite 

annonce gratuitement qui sera diffusée auprès de l’ensemble des adhérents 
 

� Les adhérents transformateurs ont la possibilité de figurer sur le site Internet de la route du 
cidre. Si certains visiteurs souhaitent des informations relatives à une entreprise en particulier, 
ou s’ils recherchent de nouveaux fournisseurs, le CIDREF assure la retransmission des demandes 
susceptibles d’intéresser les entreprises.  

 
� Les adhérents de la route du Cidre AOC apparaissent sur un guide largement distribué dans la 

région mais également dans toute insertion publicitaire.  

 
 

 
 

Les cotisations 

 
 

Cotisation 
annuelle 
de base 

Professionnels Non professionnels 

60 €  
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Autres 
cotisations 

Producteurs de 
pommes 

PFI Suivi technique 
transformation 

Cidres fermiers et de 
marque 

AOC Cornouaille 

40 € / ha / an* 
pour un verger 
de + de 6 ans 

15 € / ha / an* 
 
 

310 € / an 

Fonction de la production 
annuelle en nombre de 

bouteille 
0.15 € / bouteille 

* Montant minimums, même si moins d’1 ha 

 
Les cotisations sont dues pour l’année civile en cours. 
Tout adhérent qui ne sera pas à jour de ses cotisations sera radié. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

� 

 
Bulletin d’adhésion 

A retourner au CIDREF – Chambre d’Agriculture - Kergadalen – 29590 Saint Ségal 
 

Nom :………………………………………………… ……………Prénom :…………...…………………………………… 
 

Nom de l’entreprise s’il y a lieu : ……………………………………………………………………………………………. 
 
Adresse :……………………………………………………………………………………………………………………… 
 
Tel fixe:………………………………… Tel mobile :…………………………….. Fax :……………………………  
 
Adresse mail :…………………………………………………………………………………………………………………  
 
Adhère au CIDREF en tant que (cocher la case correspondante) : 
 

 Professionnel :  � Non professionnel : � 
 

Montant de la cotisation de base annuelle à régler: 60 €  

 
Une carte d’adhérent ainsi qu’une facture correspondante vous seront retournées dés réception de votre règlement. 
 

 
 
Fait à…………………………………………….Le : ………………………………………………………………………… 
 
Signature : 


